
Fédération Flying Disc France 

Assemblée Générale 2015 



Fédération Flying Disc France 



Programme 
10h00 : Accueil petit déjeuner 

10h30-10h40 : Constitution de la Commission de Surveillance des Opérations Electorales 

10h40-11h05 : Rapport Moral (Président) – Questions & Vote de l’Assemblée  

11h05-11h50 : Rapport d’Activité (Comité Directeur) – Questions & Vote de l’Assemblée  

11h50-12h00 : Rapport Financier (Président) – Questions & Vote de l’Assemblée  

12h00-12h05 : Election de Clément Lepleux au Comité Directeur FFDF – Vote de l’Assemblée 

12h05-12h30 : Remise des récompenses de la FFDF 

13h30-13h50 : Entérinement des Ligues Flying Disc (Centre, Franche-Comté, Île de France, Pays de la Loire, Rhône-Alpes) – 
Vote de l’Assemblée 

13h50-14h15 : Remplacement des membres démissionnaires des Commissions Disciplinaires de 1ère Instance et 
d’Appel & Constitution des Commissions Disciplinaires de 1ère Instance et d’Appel relative à la lutte contre le 
dopage 

14h15-14h45 : Echange sur la place de l’élite  

14h45-15h25 : Echange sur la lutte contre le dopage  

15h25-16h00 : Echange sur la mise en place des ligues régionales  

16h00-16h20 : Adoption du budget prévisionnel de la saison 2014-2015 (Président) – Vote de l’Assemblée 

16h20-17h00 : Proposition de modification des articles 2, 3, 4, 5, 8, 11 & 20 du Règlement Intérieur – Vote de 
l’Assemblée  

17h00-17h30 : Questions diverses 



Thierry BRAILLARD 
   Secrétaire d’Etat aux Sports 

 

Denis MASSEGLIA 
  Président du Comité National Olympique 

et Sportif Français  

François CAPEL 
Directeur National Adjoint de la Fédération Française  

du Sport Universitaire 

Florence DUMONT 
Membre de la Commission Nationale Disc-Golf 

& Coordinatrice PDGA France 
 

Sont excusés : 

 

 



Olivier CHEVALIER 
   Staff France Master Open 2007 

Anne-Laure KOMANO 
   Staff France U19 Open 2013 

Cédric TRESTARD 
   Staff France U17 Open 2014 

Rémi NEDELEC 
   Staff France U17 Women 2014 

Sont excusés : 

 

 

Gérard BOUCARD 
Christophe BROLLES 
Francis HUOT 
Hiro FAY 
Jean-Marc FUMAGALLI 
Jacqueline RETAIL 

   Membres d’honneur de la FFDF 



 Elle est composée de 3 membres appelés « scrutateurs » dont 2 au moins sont membres de 
bureau d’association affiliée à la FFDF. 

 Ces scrutateurs sont élus par l’assemblée générale et ne peuvent être candidats aux élections 
pour la désignation du comité directeur de la FFDF ou de ses organes déconcentrés. 

Se présentent : 

- … 

- … 

- … 

 

 Vote à bulletin secret – Nécessite la majorité des voix 

Constitution de la Commission de Surveillance  

 

des opérations électorales 

10h30-10h40 (10 minutes) 



 Présenté par Franck Leygues 

Lecture du Rapport Moral 2013-2014 

 

 Vote de l’Assemblée – Nécessite la majorité des voix 

• LFD et modernisation 

• Croissance, développement, nouvelles licences 

• Place des LFD et impact sportif  

• L’évolution de l’emploi et son financement 

• La création des lignes de jeu et partenariat Scu2 Ultimate / LMI & FOX  

• Soutient FFSU auprès de la FISU  

• Le projet de médiatisation 

• L’actualité internationale et visibilité du « Flying Disc » 

• Quelle place pour le Disc Golf ? 

• Remerciements 

10h40-11h05 (25 minutes) 



Rapport d’activité 2013-2014 

11h05-11h50 (45 minutes) 



 Présenté par Franck LEYGUES (Alexandre MAZAS excusé) 

Rapport Financier 2013-2014 

 

 

- Présentation du bilan financier 2013/2014 

- Affectation du résultat 

- Questions diverses 

 

 Vote de l’Assemblée – Nécessite la majorité des voix 

11h50-12h00 (10 minutes) 



Election de Clément Lepleux au Comité Directeur 
(Commission Communication Digitale) 

 

 Commission de Surveillance des Opérations Electorales 

 Vote à bulletin secret – Nécessite la majorité des voix 

12h00-12h05 (5 minutes) 



Remise des récompenses de la FFDF 

 

 

 Par Franck Leygues 

- Staff Equipes Nationales Outdoor 

Junior Open 2006-2008,  

Master Open 2007,  

U19 Open 2009,  

U17 Open & Master Open 2011,  

U20 Open 2013,  

U17 Women & U17 Open 2014   

- Sun Frisbee Club de Créteil 

Champion d’Europe Mixte 2014 

12h05-12h30 (25 minutes) 



Remise des récompenses de la FFDF 

 

 

STAFF FRANCE  

JUNIOR - OPEN 

2006-2008 

- 

Relance du Pôle France Junior 

Francis KAFTEL 

Thomas LEMOINE 
Frédéric RISSE 



Remise des récompenses de la FFDF 

 

 

STAFF FRANCE  

MASTER - OPEN 

2007 

- 

3e place EUC 2007 

(Southampton, Angleterre) 

Olivier CHEVALIER 

Frédéric CHEVET 

José PIRES 
Olivier RENARD 



Remise des récompenses de la FFDF 

 

 

STAFF FRANCE  

U19 - OPEN 

2009 

- 

2e place & Esprit du Jeu EYUC 2009 

(Vienne, Autriche) 

Stéphanie GUERIN 

Frédéric RISSE 

Ludovic TAVEAU 



Remise des récompenses de la FFDF 

 

 

STAFF FRANCE  

U17 - OPEN 

2011 

- 

3e place EYUC 2011 

(Wroclaw, Pologne) 

Marie ACHARD 

Raphaël CANALE 

Jean-Marc ROCCA 



Remise des récompenses de la FFDF 

 

 

STAFF FRANCE  

MASTER - OPEN 

2011 

- 

3e place EUC 2011 

(Maribor, Slovénie) 

Frédéric GAY 

Jean-Yves GOLIARD 

Pierril REMESY 



Remise des récompenses de la FFDF 

 

 

STAFF FRANCE  

U20 - OPEN 

2013 

- 

2e place & Esprit du Jeu EYUC 2013 

(Cologne, Allemagne) 

Anne-Laure KOMANO 

Renaud LACOMBE 

Jean-Marc ROCCA 



Remise des récompenses de la FFDF 

 

 

STAFF FRANCE  

U17 - WOMEN 

2014 

- 

2e place EYUC 2014 

(Lecco, Italie) 

Amandine CONSTANT 

Rémi NEDELEC 

Michel VALENTIN 



Remise des récompenses de la FFDF 

 

 

STAFF FRANCE  

U17 - OPEN 

2014 

- 

3e place EYUC 2014 

(Lecco, Italie) 

Raphaël MATHE 

Manon REUZE 

Cédric TRESTARD 



Remise des récompenses de la FFDF 

 

 

CHAMPION D’EUROPE MIXTE 

2014 

- 

1ère place EUCF 2014 

(Francfort, Allemagne) 

SUN FRISBEE CLUB DE 

CRETEIL 



 LFD Centre 
 

 LFD Franche-Comté 
 

 LFD Île de France 
 

 LFD Pays de la Loire 
 

 LFD Rhône-Alpes 

Entérinement des Ligues Flying Disc 

 

 

- Questions diverses 

 Vote de l’Assemblée – Nécessite la majorité des voix 

13h30-13h50 (20 minutes) 



Remplacement des membres démissionnaires 

des Commissions Disciplinaire  

 

- de Première Instance 

- d’Appel 

 Commission de Surveillance des Opérations Electorales 
 
 
 
 

Mandat à courir jusqu'en janvier 2017 

 Vote à bulletin secret – Nécessite la majorité des voix 

13h50-14h15 (25 minutes) 



Constitution des Commissions Disciplinaires 

relatives à la lutte contre le dopage 

 

- de Première Instance 

- d’Appel 

 Commission de Surveillance des Opérations Electorales 

 

 

 

 
Mandat à courir jusqu'en janvier 2017 

 Vote à bulletin secret – Nécessite la majorité des voix 

13h50-14h15 (25 minutes) 



 Présenté par Amaury Guérin 

Echange sur la place de l’élite 

 

 

- Présentation du projet de réforme des Championnats Outdoor 

- Présentation du calendrier saisonnier 

- Echanges / Questions diverses 

14h15-14h45 (30 minutes) 



 Introduction par Annie Gibier 

Echange sur la lutte contre le dopage 

 

 

Politique de prévention du dopage indispensable à la reconnaissance 

de notre sport. 

 

Le dopage n’apparait comme un problème majeur dans l’Ultimate 

français. A notre niveau, deux problèmes principaux : 

- la conduite dopante qui a des répercussions pour la santé, 

- le risque de contrôle positif sans réel intention de dopage. 

 

Notre politique doit donc s’articuler en plusieurs actions à court et 

moyen terme : 

- information, 

- mise en place d’instances spécifiques.  

14h45-15h25 (40 minutes) 



 Présenté par Franck Leygues 

Echange sur la mise en place des Ligues Régionales 

 

 

- Présentation de la situation actuelle 

- Intervention des représentants des LFD 

- Questions diverses 

15h25-16h00 (35 minutes) 



 Présenté par Franck LEYGUES 

Adoption du budget prévisionnel 2014-2015 

 

 

- Budget prévisionnel 2014/2015 

- Questions diverses 

 Vote de l’Assemblée – Nécessite la majorité des voix 

16h00-16h20 (20 minutes) 



Proposition de modification des articles 

du Règlement Intérieur 

 

Ci-dessous les articles modifiés : les éléments supprimés apparaissent en rouge, les 
éléments rajoutés en vert. 

16h20-17h00 (40 minutes) 

Article 2 : Membres de l’association  

(Article 1.2 des statuts) 

  

Pour être reconnu association affiliée de la FFDF, il faut : 

- avoir rempli transmis au Bureau FFDF la demande d’affiliation, 

- être à jour de ses cotisations, 

- que le Comité Directeur ait accepté la demande d’affiliation, 

- qu’au moins deux des membres du bureau dont le président soient licenciés à la FFDF  

Pour être membre individuel de la FFDF, il faut : 

- être à jour de ses cotisations, 

- ne pas être ou avoir été radié de la FFDF, 

- avoir envoyé les documents nécessaires à la création de la licence à la FFDF. 



Proposition de modification des articles 

 

du Règlement Intérieur 

16h20-17h00 (40 minutes) 

Article 3 : Cotisations 

(Article 3.1 des statuts) 

Affiliation des associations sportives 

La cotisation à la FFDF est commune à toutes les associations pour une ré affiliation. Le montant de cette 

cotisation est fixé par l’Assemblée Générale chaque année sur proposition du Comité Directeur ou par tacite 

reconduction et donne droit à une affiliation de l’association. Lors de la première affiliation, la FFDF applique 

un tarif préférentiel. Pour pouvoir inscrire une équipe à une manifestation sportive, l’association dont dépend 
cette équipe doit être affiliée. 

L’affiliation à la FFDF est de 50 100 euros par saison mais pour une 1ère première affiliation, la cotisation d’un 
groupement sportif elle est de 25 euros. 

  

Licences des adhérents  

La FFDF propose des licences aux adhérents des associations sportives affiliées afin de  participer aux 
manifestations placées sous l’égide de la FFDF. 

Le montant de cette licence est fixé par l’Assemblée Générale chaque année sur proposition du Comité 

Directeur ou par tacite reconduction. 

Ci-dessous les articles modifiés : les éléments supprimés apparaissent en rouge, les 
éléments rajoutés en vert. 



Proposition de modification des articles 

 

du Règlement Intérieur 

16h20-17h00 (40 minutes) 

Type de licence Description de la licence 

Licence Joueur 

(Plus de 19 ans) 
Permet au licencié la participation à toute compétition organisée par la 
fédération.  

Licence Jeune U20 

(Licence pour les 17-19 ans) 
Permet au licencié âgé de 17, 18 ou 19 ans dans l’année civile de la fin de la 
saison sportive, la participation à toute compétition organisée par la fédération. 

Licence Jeune U17 

(Licence pour les 14 15-16 
ans) 

Permet au licencié âgé de 14 15 ou 16 ans dans l’année civile de la fin de la 
saison sportive, la participation à toute compétition organisée par la fédération. 

Licence Jeune U14 U15 

(Licence pour les moins de 
14 15 ans) 

Permet au licencié âgé de moins de 14 13 ou 14 ans dans l’année civile de la fin 

de la saison sportive, la participation à toute compétition organisée par la 
fédération. 

Licence Jeune U13 

(Licence pour les moins de 
13 ans) 

Permet au licencié âgé de moins de 13 ans dans l’année civile de la fin de la 
saison sportive, la participation à toute compétition organisée par la fédération. 

Licence Loisir Elle offre au licencié l’accès aux entraînements de club, quel que soit son âge. 

Licence Cadre 
S’adresse aux personnes majeures et non joueurs ayant des responsabilités 
(entraîneurs, dirigeants...). 

Licence initiation 
Elle permet à toute personne de participer ponctuellement à une manifestation 
fédérale. 

Ci-dessous les articles modifiés : les éléments supprimés apparaissent en rouge, les 
éléments rajoutés en vert. 



Proposition de modification des articles 

 

du Règlement Intérieur 

16h20-17h00 (40 minutes) 

Article 4 : Licence 

 

L’adhésion à la FFDF permet la délivrance d’une licence fédérale. Elle Celle-ci contient le numéro de licence, 

le nom, le prénom, la date de naissance, l’adresse, le numéro de licence club, la catégorie, le type de 

licence, le type d’assurance et la photographie du licencié ainsi que la charte de l’esprit du jeu où sera 
apposée la signature du licencié. 

Ce document est la preuve de l’adhésion à la Fédération Flying-Disc France pour la saison en cours et 

chaque licencié doit y coller son timbre licence. Chaque licencié reçoit sa licence sur l’adresse mail indiquée 
sur iClub. 

  

Demander une licence fédérale suppose que le Comité Directeur puisse transmettre les coordonnées des 

licenciés à des tiers à des fins non commerciales, pour les licenciés n’ayant pas indiqué le désir que ces 
coordonnées ne soient pas transmises. 
Une licence est valable jusqu’au  31 août de la saison suivante. 

Ci-dessous les articles modifiés : les éléments supprimés apparaissent en rouge, les 
éléments rajoutés en vert. 



Proposition de modification des articles 

 

du Règlement Intérieur 

16h20-17h00 (40 minutes) 

Article 5 : Certificat médical 

  

La validité des licences Joueur, Jeune U20, Jeune U17, et U14 Jeune U15 et Jeune U13 ou Loisir est 

subordonnée à la présentation d’un certificat médical d’aptitude au sport en compétition ou en loisir. La 
mention "compétition" ou "loisir" doit être lisible sur le certificat médical. 

Le certificat médical est établi sur la saison sportive de la demande de la licence. 

Le certificat médical doit être établi par un médecin inscrit à l’Ordre en France pour les licenciés résidents en 
France. Pour les licenciés résidents à l’étranger, un modèle de certificat médical est disponible sur le site FFDF. 

Le certificat médical est obligatoire pour pouvoir participer aux compétitions fédérales, pour demander une 
licence qui le nécessite sur iClub et il valide celle-ci. 

Ci-dessous les articles modifiés : les éléments supprimés apparaissent en rouge, les 
éléments rajoutés en vert. 



Proposition de modification des articles 

 

du Règlement Intérieur 

16h20-17h00 (40 minutes) 

Article 8 : Tarifs des licences FFDF 

  

Licence Initiation Loisir Jeune U13 Jeune U15 U14 Jeune U17 Jeune U20 Joueur Cadre 

Tarif Maximum 2 € 21 € 21 € 21 € 36 € 36 € 46 € 85 €  

Ci-dessous les articles modifiés : les éléments supprimés apparaissent en rouge, les 
éléments rajoutés en vert. 



Proposition de modification des articles 

 

du Règlement Intérieur 

16h20-17h00 (40 minutes) 

Article 11 : Formation 

 

Les formations assurées par la FFDF donnent accès aux niveaux initiateur, entraîneur et formateur au Diplôme 

Fédéral d’Entraîneur d’Ultimate (DFEU) de Niveau 1, 2 et 3. Les niveaux entraîneur DFEU N2 et formateur DFEU 
N3 ne sont accessibles qu’à l’issue d’un examen (en annexe 1, règlement des formations). 

Ci-dessous les articles modifiés : les éléments supprimés apparaissent en rouge, les 
éléments rajoutés en vert. 



Proposition de modification des articles 

 

du Règlement Intérieur 

16h20-17h00 (40 minutes) 

Article 20 : Assurance 

  

La FFDF souscrit une assurance pour toutes les activités qu’elle organise, dont ses manifestations sportives, et 

veille à couvrir les risques encourus par elle-même, ses clubs et autres structures affiliés, ses dirigeants, ses 
salariés et ses bénévoles.  

Les pratiquants titulaires de la licence fédérale en cours de validité peuvent être assurés, s’ils en font 
expressément la demande. 

Après avoir pris connaissance dans l’espace licencié des garanties proposées par l’assureur de la FFDF, 

chaque licencié peut demander la souscription de l’assurance "dommages corporels" dans le cadre du 
contrat collectif de la FFDF. 

Le licencié peut étendre les garanties de base (capitaux de base et prestations supplémentaires) en 
demandant la souscription d’une option complémentaire "I.A. Sport+".  

Le tarif de cette assurance et le tarif de l’option complémentaire pour les pratiquants sont communiqués au 
début de chaque saison. 

La FFDF peut souscrire un contrat "Auto-mission", sur proposition du comité directeur, pour les bénévoles qui 
utilisent leur véhicule et qui en font expressément la demande. 

La FFDF transmet à ses structures affiliées les notices individuelles relatives au contrat d’assurance destiné aux 
nouveaux adhérents. 

Ci-dessous les articles modifiés : les éléments supprimés apparaissent en rouge, les 
éléments rajoutés en vert. 



Proposition de création de nouvelles licences 

 

 

16h20-17h00 (40 minutes) 

L’objectif est de faire du chiffre afin d’apparaître plus important aux yeux de nos interlocuteurs, 

mais aussi de répondre aux besoins de certains clubs. 

 

Chaque type de licence sera intégré sur iClub. Seront distingués les licences des Autres Titres 

de participations (ATP).  

 

Les charges possibles d’une licence sont :  

- La gestion iClub (1 €) 

- La déclaration WFDF (1,50 $) 

- La RC MAIF (1,80 €)  

- La part au titre des LFD 

  

Il faut distinguer les effectifs de ligues des effectifs ouvrant à la part reversée (5 €) au titre des 

LFD. 



Proposition de création de nouvelles licences 

 

 

16h20-17h00 (40 minutes) 

Bénévole (ATP): 
 

Licence délivrée par les associations affiliées, compétition fédérale non autorisée. 

 

(Ne nécessite pas de certificat médical, non inclue dans le Fee WFDF, assurance à rajouter, 

entre dans le nombre d’adhérents des LFD mais sans part reversée, sauf si le tarif est supérieur 

à 7 €). 

 

Ce titre répond au souci de certains clubs qui ont des bénévoles qui participent à la vie 

associative mais qui ne jouent pas. 

Pour un bénévole, le tarif de 2 € reste abordable. 



Proposition de création de nouvelles licences 

 

 

16h20-17h00 (40 minutes) 

Licence Scolaire/Etudiante : 
 

Licence délivrée par les associations affiliées, compétition fédérale autorisée, Equipes 

Nationales autorisées pour les stages (Licence FFDF si sélection). 

Facilite l’accès aux activités de la FFDF sous réserve de disposer d’une carte étudiant et de ne 

pas avoir possédé une licence FFDF l’année précédente. 

 

(Nécessite un certificat médical, incluse dans le Fee WFDF, assurance à rajouter, entre dans le 

nombre d’adhérents des LFD mais sans part reversée, sauf si le tarif est supérieur à 7 €). 

 

Rappel du principe de proposer aux étudiants/scolaires (primaire, collège, lycée) en 

découverte, à proximité d’un club FFDF, d’avoir une licence abordable (si pas de licence 

saison précédente dans un club) : faciliter passerelle FFSU-FFDF 

 

Tarif : 2,5 € minimum. Ouvert à tous les étudiants, pas uniquement ceux possédant une licence 

FFSU ou UNSS, et valable une seule saison. 



Proposition de création de nouvelles licences 

 

 

16h20-17h00 (40 minutes) 

Découverte (ATP) : 
 

Licence délivrée par les associations affiliées, facilite l’accès à leurs activités, les séances de 

découvertes lors d’entrainement. Durée limitée à quatre semaines. Compétition fédérale non 

autorisée. 

 

(Ne nécessite pas de certificat médical, non incluse dans le Fee WFDF, pas d’assurance à 

rajouter, entre dans le nombre d’adhérents des LFD mais sans part reversée). 

  

Impact sur l’organisation des clubs mais possibilité d’augmenter significativement le nombre 

de licencié. Au-delà des quatre semaines de validité, une licence devra être prise. 

 

Tarif : 1 € 



Proposition de création de nouvelles licences 

 

 

16h20-17h00 (40 minutes) 

Initiation (ATP) : 
 

Licence délivrée par les associations affiliées ou par la FFDF lors d’une action d’initiation  

(promotion, portes ouvertes, …). Licence à durée limitée (1 ou 2 jours maximum), compétition 

fédérale non autorisée. N’entre pas dans le nombre d’adhérent des ligues. 

 

(Ne nécessite pas de certificat médical, non incluse dans le Fee WFDF, pas d’assurance à 

rajouter, n’entre pas dans le nombre d’adhérent des LFD). 

 

Licence déjà existante. 

 

Passage du tarif de 2 € à 1 €. 



Proposition de création de nouvelles licences 

 

 

16h20-17h00 (40 minutes) 

Licence Tournoi (ATP) : 
 

Licence délivrée par les associations affiliées organisatrices labélisées dont la durée est 

limitée à un tournoi, renouvelable plusieurs fois sur une saison. Compétition fédérale non 

autorisée. 

 

(Nécessite un certificat médical, non incluse dans le Fee WFDF, assurance à rajouter entre 

dans le nombre d’adhérents des LFD mais sans part reversée, sauf si le tarif est supérieur à 7 €). 

 

Impact sur les clubs organisateurs. Deux possibilités :  

 

- club qui paye 45€ pour un complément d’assurance ; 

- licence Tournoi à 1€ (+ assurance RC 1.8€ / RC+DC 4€). 



Proposition de création de nouvelles licences 

 

 

16h20-17h00 (40 minutes) 

Membres bienfaiteurs : 
Toute personne qui est désignée par une association affiliée ou par la FFDF, qui ne manifeste 

pas un refus et qui transmet ses données pour iClub. Licence* à durée non limitée sauf si le 

relationnel change. 

  

Membres donateurs : 
Toute personne qui est prise en charge par une association affiliée ou par la FFDF, qui ne 

manifeste pas un refus et qui nous transmet ses données pour iClub. Licence* à durée limitée. 

  

Membre d’Honneur : 
Toute personne qui est prise en charge par une association affiliée ou par la FFDF, qui ne 

manifeste pas un refus et qui nous transmet ses données pour iClub. Licence* à durée illimitée. 

 

 

 

 

*(Ne nécessite pas de certificat médical, non incluse dans le Fee WFDF, pas d’assurance à 

rajouter, entre dans le nombre d’adhérent des LFD). 



Question d’Alexandre Simonin – Président Ultimate Prix’Ority Association 

Face au nombre grandissant de sections juniors dans les clubs et donc de très jeunes joueurs 

de moins de 11 ans, certains entraîneurs aimeraient les voir s'entrainer et jouer en compétition 

avec des disques adaptés à leur âge et à leur taille (de main notamment).  

Pourquoi ne pas faire jouer les U13 en compétition avec des "UltraStar junior 145g"? 

Avec ce matériel, la maitrise technique serait certainement plus importante.  Tous les sports 

utilisant un engin adaptent bien leur matériel à l'âge des pratiquants (raquettes, ballons, 

battes, balles,…). 

Questions diverses 

 

 

17h00-17h30 (30 minutes) 



Question de Marie Cabut – Président Fly Disc’R 

Pourrions-nous réfléchir à travailler sur le planning des organisations au même titre que 

le planning des compétitions ?  

Je m'explique. Cela fait trois fois que je demande un gymnase à la mairie pour une compétition avec ce que 

cela implique pour le service technique (mobilisation du matériel, des ressources humaines etc..) mais que 

Orléans n'est pas retenue. La mairie commence à me remonter son mécontentement et j'aimerai trouver une 

solution avant qu'elle ne nous accorde plus du tout aucun équipement. 

Je suis consciente que l'on n'a pas toujours les organisations, je comprends tout à fait. Cependant je dois faire 

attention à ne pas me mettre nos partenaires à dos. Mais dans ce cas-là comment dois-je faire? Ne plus 

proposer d'organisation ? Y a-t-il un moyen d'avoir en début d'année les organisations que nous allons avoir 

de source sûre? Par exemple vous savez qui organise et qui n'organise jamais, ne pouvez-vous pas en début 

de saison (juillet août) dire à chaque club quel organisation il devra gérer ou ce genre de chose?  

Par ailleurs, dans notre commune, si nous souhaitons publier l’événement toujours dans le but de développer 

notre sport, nous devons en être informés 3 mois avant pour paraître dans le journal de la ville.  

Peut-on y réfléchir pour l'année prochaine ? Je suis à votre disposition pour vous aider si je le peux. 

Questions diverses 

 

 

17h00-17h30 (30 minutes) 



Questions de Youenn Pierre – Président de la LFD Bretagne 
 
Logiciel iClub : Nécessité de développer le logiciel pour Windows 8.  
 
Certificat médicaux : Dématérialisation nécessaire.  
 
Charte de l’esprit du jeu : Doit être présente sur la licence. 
De plus, sans cette charte, les licenciés ne peuvent plus accéder à l’espace licencié du site 

de la FFDF (Mot de passe : 4è mot de la 13è ligne….) 

Questions diverses 

 

 

17h00-17h30 (30 minutes) 



Question d’Alexandre Simonin – Président Ultimate Prix’Ority Association 
 
Je pense qu’il y a possibilité d’améliorer dans les clubs et en équipe de France la 
préparation physique des joueurs. 
 

Souvent ce sont des profs d’EPS qui s’y collent avec le petit bagage de STAPS. Or il y a des 

diplômes sur la prépa, qui prouvent la spécificité de ce domaine sur lequel il faut se pencher si 

l’on veut élever le niveau français. 

À ce titre il serait intéressant d’avoir à la fédé un référent, joueur d Ultimate, diplômé en 

préparation physique. Cette personne serait en charge d’aider les clubs demandeurs, de 

participer aux formations DFEU, de faire les prépas des EDF. 

Peut-être faudra-t-il payer la formation à l’intéressé, après accord du bureau fédéral. 

Questions diverses 

 

 

17h00-17h30 (30 minutes) 



Question de Ludovic Maillé – Président CS-Révolution’Air 
 
Réforme du championnat féminin :  

 
Pertinence de la modification du nombre de phase, intervenu le 9 janvier, sans 
réelle concertation  avec les clubs ? 
 

Questions diverses 

 

 

17h00-17h30 (30 minutes) 



Questions de Jean-Yves Soulet – Président Chamber’Monts Disque 
 

La phrase : "Les informations concernant vos adhérents sont importantes car elles permettent 

de les contacter pour leur communiquer les promotions des partenaires ..." du document "14-

15- guide-complet-iClub-FFDF.pdf" nous interpelle. 

 

Le traitement mercantile des informations personnelles des licenciés nous déplaît ou 
mérite des explications. 
 
Le CR du dernier CD évoque l'apparition de contrôle Cannabis en N1 : est-ce payant ? 
si oui combien cela coûte-t-il ? 
 
A quoi serviront les 50 euros supplémentaires d'affiliation club ? Si c'est pour le 
financement de iClub (2400 euros/an), pourquoi une augmentation si importante 
(+100%) ? 

Questions diverses 

 

 

17h00-17h30 (30 minutes) 



Questions de Fabien Lautrey – Président LFD Rhône-Alpes 
 

Pourquoi les Ligues doivent verser 50 euros d'affiliation à la FFDF ? 
Y-a-t 'il un objectif au-delà du symbolique ? 
Puisqu'il est plutôt prévu que le transfert financier se fasse dans le sens fédé --> Ligues 

(augmentation de 5 euros du prix des licences)… 

 

Explication des deux phrases suivantes, se trouvant dans le CR du CD de novembre : 
 

"A mettre en perspective avec l’activité des LFD, qui pourront demander des subventions : si la 

LFD reçoit une subvention, la FFDF facturera à la LFD." 

 

"Au vu des missions actuelles de Raphaël, les LFD devront faire apparaître de la prestation 

emploi FFDF dans leur comptabilité."  

 

Qu'est-ce qui sera facturé ? 
Qu'entend-t-on par "prestation emploi" ? 

Questions diverses 

 

 

17h00-17h30 (30 minutes) 



   Merci de votre présence 

Assemblée Générale 2015 

 

 


